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Génocide des Tuts·ies au Rwanda en 1994 (3/4)

Tué·es pour le 
crime d’être né·es
Texte : Fabien Grasser – Dessin : Isabelle Cridlig

JUSTIZ

L’attentat contre le président rwan-
dais, le 6 avril 1994, a été le signal 
du déclenchement du génocide 
des Tutsi·es. Dans les heures qui 
ont suivi, le colonel Bagosora s’est 
imposé en homme fort du pays, per-
mettant la mise en œuvre du plan 
d’extermination. Suite de notre série 
consacrée au procès du cerveau du 
génocide devant le Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda, auquel 
nous avions assisté en 2005.

Un coup d’État ? « Non, il s’agissait 
d’un comité de crise pour gérer les af-
faires sécuritaires.  » Le 6  avril  1994 
au soir, le colonel Théoneste Bagosora 
réunissait des hauts gradés à l’état-
major des Forces armées rwandaises 
(FAR), à Kigali, la capitale du Rwanda. 
Il était 22  h  30. Deux heures plus tôt, 
le Falcon 50 transportant le président 
rwandais Juvénal Habyarimana avait 
été abattu par deux missiles, alors 
qu’il était en approche de l’aéroport de 
Kigali. Cet attentat fut le signal déclen-
cheur du génocide des Tutsi·es, dont 
Bagosora est considéré comme le cer-
veau (woxx 1782 et 1783).

Quand onze ans plus tard, à l’au-
tomne 2005, il est interrogé devant le 
Tribunal pénal international pour le 
Rwanda (TPIR) sur le rôle qu’il a joué 
dans les heures qui avaient suivi la 
mort du président, il cherche encore à 
minimiser sa responsabilité. Bagosora 
rappelle qu’il n’était qu’un subalterne, 
directeur de cabinet du ministère de 
la Défense. Mais, assurément, cela 

ne s’accorde pas avec les faits. Car 
c’est bien lui qui était à l’initiative en 
convoquant ce «  comité de crise  », 
dont il revendiquera un communiqué 
publié le lendemain. 

C’est encore lui qui s’imposait en 
interlocuteur privilégié du général 
Roméo Dallaire, commandant de la 
Mission des Nations unies pour l’as-
sistance au Rwanda (Minuar), et de 
Jacques-Roger Booh-Booh, l’envoyé 
spécial de l’ONU, qu’il rencontrait 
dans sa résidence dans la nuit du 6 au 
7  avril. Pour les deux représentants 
des Nations unies, l’intérim du pouvoir 
revenait logiquement à la première 
ministre Agathe Uwilingiyimana, 
cheffe de file des Hutu·es modéré·es. 
Bagosora s’y était opposé avec vi-
gueur. «  Elle n’était pas l’homme de 
la situation », se plaît-il à répéter une 
demi-douzaine de fois à son avocat, 
le français Raphaël Constant, qui l’in-
terroge le 7 novembre 2005. Pourquoi 
cela ? « J’ai l’intime conviction qu’elle 
était la commanditaire ou la complice 
de l’attentat et elle était l’alliée du FPR, 
qui était notre ennemi  », balaye l’an-
cien officier artilleur. 

Deux décisions furent prises au 
cours de la rencontre nocturne entre 
le colonel, le chef des Casques bleus 
et le diplomate de l’ONU. D’une part, 
Bagosora devait réunir, le lendemain, 
la direction du parti présidentiel, le 
MNRD, afin que soit désigné un succes-
seur à Juvénal Habyarimana. D’autre 
part, la première ministre devrait 
tenir un discours à la radio nationale, 
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ItalIen

„Unser Weg kann 
hier nicht enden“
Text und Foto: Dario Antonelli und Giacomo Sini

INTERGLOBAL

Das italienische Livorno ist über 
1.100 Kilometer von der libyschen 
Küste entfernt. Dennoch wurden 
Seenotrettungsschiffe im vergange-
nen Jahr mehrfach dorthin beor-
dert, um Schiffbrüchige an Land zu 
bringen – so auch wieder Anfang 
Februar.

Der Himmel ist noch dunkel und es 
weht ein kalter Wind aus Nordosten, 
als das Schiff um 6.30 Uhr am Calata­
Carrara anlegt. Am frühen Morgen des 
2. Februar läuft die „Ocean Viking“ im 
Hafen von Livorno ein, ein Schiff des 
europäischen NGO­Netzwerks „SOS­
Méditerranée“, das zivile Such­ und 
Rettungsaktionen im zentralen Mittel­
meer durchführt. An Bord befinden 
sich 71 Schiffbrüchige, die in internati­
onalen Gewässern vor Libyen gerettet 
wurden, von wo aus sie versucht hat­
ten, Europa zu erreichen.

„Am 29. Januar haben wir sie geret­
tet“, sagt Francesco Creazzo, Kommu­
nikationsbeauftragter von „SOS Médi­
terranée“ Italien, der an dem Einsatz 
beteiligt war. Er erzählt, dass sich „die 
Menschen an Bord eines überladenen 
und unsicheren Beiboots“ befanden. 
Der Alarm kam von der „Seabird“, 
dem Flugzeug des gemeinnützigen 
deutschen Seenotrettungsvereins „Sea­
Watch“ (siehe „Beschränkte Befugnis“ 
in woxx 1696). „Unter den Geretteten“, 
so Creazzo weiter, „befanden sich auch 
fünf Frauen, von denen eine schwan­
ger war, und 16 unbegleitete Minder­
jährige.“ Es handele sich hauptsächlich 
um Menschen eritreischer und äthiopi­
scher Nationalität, die fast alle aus der 
nordäthiopischen Region Tigray an der 
Grenze zu Eritrea stammen.

Zwei Jahre lang tobte dort ein 
Krieg zwischen der äthiopischen Zen­
tralregierung und der „Tigray People’s 
Liberation Front“, die die Regionalre­
gierung stellt (siehe „Einheit um jeden 
Preis“ in woxx 1608), bis die verfein­
deten Parteien im November 2022 ei­
nen Friedensvertrag unterzeichneten. 
Jedoch können nach wie vor Hun­
derttausende Geflüchtete nicht in das 
Gebiet zurückkehren, es gibt Berichte 
von Kriegsverbrechen und weiteren 
Vertreibungen.

Eine geringere Zahl der aus Seenot 
geretteten Flüchtlinge kommt aus Nige­
ria, dem Sudan und Ghana, sagt Creaz­
zo: „Wir haben die meisten von ihnen 
in gutem Zustand vorgefunden, obwohl 
einige Brandspuren hatten.“ Unmittel­

bar nach der Rettung wurde Livorno 
als sicherer Hafen zugewiesen. „Wir 
setzten den Bug nach Norden“, erzählt 
Creazzo, „dann durchquerten wir den 
tunesischen Korridor und kamen nach 
drei Tagen Fahrt an.“ Die milden Wet­
terbedingungen ermöglichten eine rei­
bungslose Fahrt. „Was mich persönlich 
am meisten beeindruckt hat, war die 
absolute Stille in der ersten Nacht nach 
der Rettung“, erinnert sich Creazzo: „Es 
war wahrscheinlich die erste Nacht seit 
Jahren, in der diese Menschen wirklich 
geschlafen haben. Nach Libyen war 
es das erste Mal, dass sie sich sicher 
fühlten.“

Unter den Geretteten war ein jun­
ges Paar. Den Rettern war aufgefallen, 
dass sie sowohl auf dem Beiboot als 
auch auf den Rettungsbooten einander 
immer umschlungen und sich gerade 
lange genug trennten, um die Leiter zu 
erklimmen, die sie an Bord der „Oce­
an Viking“ führte. Auch auf dem Schiff 
hielten sie sich stets umarmt, außer in 
den Schlafsälen, die aus Sicherheits­
gründen nach Geschlechtern getrennt 
sind.

„Es war wahrscheinlich die 
erste Nacht seit Jahren, 
in der diese Menschen 
wirklich geschlafen haben. 
Nach Libyen war es das 
erste Mal, dass sie sich 
sicher fühlten.“

An Bord erzählten sie ihre Ge­
schichte: wenn nicht die einer unmög­
lichen Liebe, so doch eine, die unter 
unmöglichen Bedingungen entstanden 
ist, nämlich in einem Flüchtlingsla­
ger im libyschen Kufra, mitten in der 
Sahara. In dieser Oase, einer obligato­
rischen Zwischenstation auf der Wüs­
tenreise vom sudanesischen Khartum 
zu den libyschen Küstenstädten, gibt 
es zahlreiche Auffanglager. Dort wer­
den Migrant*innen willkürlich und 
unter unmenschlichen Bedingungen 
gefangen gehalten, gefoltert und ver­
sklavt, während ihre Familien zur 
Zahlung von Lösegeld aufgefordert 
werden (siehe „Bündnis mit den Ban­
den“ in woxx 1685).

In einem dieser Zentren lernten 
sich die beiden kennen und gestanden 
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prophétisait un animateur sur un ton 
enjoué. Cette annonce énigmatique 
intervenait alors que le président 
Habyarimana devait participer à un 
sommet à Dar es Salam, en Tanzanie, 
pour consacrer la mise en place d’ins-
titutions de transition, alors que le 
Rwanda était en proie à une guerre 
civile. Celle-ci avait été déclenchée 
trois ans et demi plus tôt par le Front 
patriotique rwandais (FPR), une orga-
nisation politico-militaire composée 
d’exilé·es rwandais·es, principalement 
des Tutsi·es, qui avaient fui les mas-
sacres qui les visaient déjà depuis les 
années 1960. 

La rencontre de Dar es Salam avait 
finalement eu lieu le 6  avril  1994, et 
le chef de l’État rwandais acceptait le 
partage du pouvoir avec le FPR. Celui-
ci avait été négocié en  1993 dans le 
cadre des accords d’Arusha, autre ville 
tanzanienne, choisie plus tard comme 
siège du TPIR. Le colonel avait parti-
cipé aux négociations, mais il en avait 
claqué la porte fin 1992 en promettant 
de « préparer l’Apocalypse » alors que 
son gouvernement lâchait du lest face 
à l’opposition et au FPR. 

Pour les extrémistes hutu·es, 
cette nouvelle concession faite à 
Dar es Salam était une félonie. Pour 
conserver son pouvoir, le président 
Habyramina avait pourtant largement 
exacerbé les thèses racistes qui ali-
mentèrent le brasier du génocide. La 
responsabilité des extrémistes dans 
sa mort est dès lors posée, et de nom-
breuses pistes y mènent, même si, 

30 ans après, le mystère demeure en-
tier sur les auteurs de l’attentat. 

La thèse du « génocide spontané »

Pour le colonel Bagosora, qui nie la 
réalité du génocide, cela ne fait aucun 
doute : « Le FPR a commis l’attentat à 
l’origine des massacres excessifs » qui 
ont eu lieu au Rwanda. Dans cette vi-
sion des faits, le génocide des Tutsi·es 
résulte d’une vengeance spontanée 
des Hutu·es après l’assassinat du prési-
dent. Il s’agit d’une thèse centrale dans 
l’arsenal des négationnistes, selon les-
quels la population avait échappé à 
tout contrôle des autorités. Bagosora 
la rabâche tout au long de son procès. 
L’implication des militaires et des auto-
rités civiles, comme les bourgmestres 
et préfets, est pourtant largement do-
cumentée. Ils avaient encouragé, orga-
nisé et ordonné les tueries aux quatre 
coins du pays. 

La journée du 7 avril 1994 montre 
le rôle de premier rang occupé par 
Bagosora après la mort du président. 
Le tribunal international dissèque, 
presque minute par minute, le par-
cours du colonel ce jour-là. Après 
s’être accordé avec les hauts gradés 
des FAR pendant la nuit, il dirigeait, le 
matin, une nouvelle réunion avec des 
officiers, cette fois à l’École supérieure 
militaire (ESM). Le général Roméo 
Dallaire les y avait rejoint, tentant 
d’empêcher le coup d’État qui se dé-
roulait sous ses yeux. Les discussions 
avaient été interrompues à deux re-

prises. La première fois par des coups 
de feu qui retentissaient alentour. La 
seconde fois lorsqu’un officier était 
brièvement venu chuchoter à l’oreille 
du colonel. Les deux étaient liés. Les 
dix paras-commandos belges qui as-
suraient la sécurité de la première mi-
nistre venaient d’être exécutés dans 
un camp militaire contigu à l’ESM, le 
« camp Kigali ». Bagosora savait depuis 
plusieurs heures qu’ils y étaient déte-
nus, mais il prétend ne pas avoir pu 
les sauver, car leurs bourreaux étaient 
devenus incontrôlables et menaçaient, 
selon lui, sa propre vie. 

Le tribunal se montre moyenne-
ment convaincu. Les juges qui com-
posent la chambre, le Norvégien Eric 
Møse, le Fidjien Jam Reddi et le Russe 
Sergei Egorov, arrachent le colonel à 
ses délires complotistes contre le FPR. 
Et à ses fumeux exposés historico-poli-
tiques dans lesquels « le Tutsi » est en 
permanence dépeint en ennemi ances-
tral des Hutu·es « qu’il veut dominer ». 
Pour leur part, les magistrats veulent 
savoir quelle distance précise sépare 
le lieu de la réunion qu’il présidait 
de la caserne où avaient été tués les 
Casques bleus. Ils veulent savoir pour-
quoi il n’était pas intervenu immédia-
tement et de qui il était accompagné 
une fois qu’il s’y était rendu. Était-il 
habillé en civil ou revêtu de son uni-
forme d’officier  ? Ces questions bien 
terre-à-terre ramènent Bagosora à son 
véritable statut devant le TPIR  : celui 
d’un criminel. Il répond avec l’habi-
tuelle intonation mièvre qu’il emploie 

afin d’appeler au calme et à l’unité 
du pays. La réunion avec le MNRD 
aura bien lieu sous la supervision du 
colonel. Elle aboutira à la formation 
du « gouvernement intérimaire » qui, 
pendant 100  jours, organisera et su-
pervisera le génocide des Tutsi·es. 
Mais Bagosora n’en fera pas partie, se 
chargeant, dans l’ombre, du volet mili-
taire des tueries. 

La RTLM diffuse un message 
énigmatique

Quant à la première ministre, 
elle ne parviendra jamais à rejoindre 
les locaux de la radio nationale. Dès 
8  heures du matin, le 7  avril, sa mai-
son était cernée par des soldats de la 
garde présidentielle. Ils désarmèrent 
et arrêtèrent les dix Casques bleus 
belges chargés de sa sécurité. Agathe 
Uwilingiyimana et son mari furent as-
sassinés dans leur jardin dans les mi-
nutes qui suivirent. Ce dont Bagosora 
ne s’émeut pas devant le TPIR, affir-
mant que, les jours précédents, la 
capitale bruissait de rumeurs selon 
lesquelles elle allait perpétrer un coup 
d’État. De l’art de prêter à son adver-
saire ce que l’on prépare soi-même. 

Le 3 avril 1994, c’était pourtant un 
tout autre message qui était diffusé 
sur les ondes de la Radio-télévision 
libre des Mille Collines (RTLM), le 
média des extrémistes  : « Le 4 et le 5, 
il va se passer un petit quelque chose à 
Kigali, en ces journées de Pâques. Cette 
chose va continuer les jours suivants », 

Le colonel Bagosora face au juge  
Eric Møse, président de la 

première chambre du TPIR à 
Arusha, en octobre 2005. 
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quand il s’adresse à ses juges, mais il 
encaisse le coup et est un peu perdu 
sur le moment. Comme chaque fois, il 
se ressaisit rapidement. 

La mort des Casques bleus avait 
joué un rôle déterminant dans la suite 
des événements. Elle entraîna le re-
trait du contingent belge, de loin le 
mieux doté pour s’opposer aux mas-
sacres. Et le 21 avril 1994, l’ONU rédui-
sait les effectifs de la Minuar de 2.500 
à 250 personnes, alors que le Rwanda 
siègeait depuis le 1er  janvier comme 
membre non permanent au Conseil de 
sécurité. Les tueurs avaient le champ 
libre. 

Bagosora part aux Seychelles

À Kigali et sur les grands axes 
routiers, les miliciens Interahamwe 
établissaient des barrages et assas-
sinaient les Tutsi·es à coups de ma-
chette et de gourdin, en les identifiant 
grâce à la mention ethnique « Tutsi  » 
ou «  Hutu  » figurant sur leur carte 
d’identité. Cette mention avait été in-
troduite au début des années 1930 par 
le colonisateur belge. L’antenne de 
la RTLM diffusait des listes de noms 
de personnes à tuer. Dans les villes et 
les villages perchés dans les collines, 
les massacres s’organisaient comme 
des journées de travail communau-
taire  : les Hutu·es traquaient et assas-
sinaient leurs voisins Tutsi·es à heures 
fixes, fanatisé·es par des décennies de 
propagande raciale, qui culmina au 
début des années  1990. Ils pillaient 
également leurs biens. En trois mois, 
800.000  personnes au moins étaient 
assassinées, faisant du génocide des 
Tutsi·es le génocide le plus rapide de 
l’histoire et celui comportant le plus 

grand nombre de morts par jour. Le 
seul crime des victimes était d’être 
nées Tutsies.

L’agenda de Bagosora pendant les 
trois mois où se commet le génocide 
est vague. Devant la juridiction in-
ternationale, les témoins l’accablent. 
D’avril à juillet 1994, il avait été vu en 
divers endroits du pays. Il se rendait 
sur des barrages et dans des villages. 
Il ordonnait meurtres et viols. Il mena-
çait de mort les Hutu·es trop timoré·es 
à ses yeux. Autant de témoignages 
que l’ancien officier récuse devant le 
TPIR  : «  Je n’ai jamais donné l’ordre 
de tuer quelqu’un pendant cette pé-
riode  », s’emporte-t-il face au procu-
reur canadien Drew White, quand 
celui-ci l’interroge. Il avance que cela 
lui était impossible, car il était hors 
du Rwanda. L’affirmation n’est pas 
dénuée de fondement, mais elle est 
exagérée, car elle ne porte que sur de 
courtes absences. 

Tantôt muni de son vrai passe-
port, tantôt d’un faux établi au nom 
d’un officier zaïrois, Bagosora s’était 
rendu à Goma, ville zaïroise fronta-
lière du Rwanda, en Afrique du Sud 
et aux Seychelles. Il était en quête 
d’armes, alors que l’ONU avait décré-
té un embargo sur les livraisons au 
Rwanda. Le colonel raconte  : «  J’étais 
aux Seychelles du  4 au 19  juin pour 
chercher des armes et des munitions 
grâce à un contrat avec l’Afrique du 
Sud. À ce moment-là, j’ai été dépisté 
par la CIA et notre courtier m’a dit 
qu’il fallait que je parte avec les deux 
avions, sinon j’allais être arrêté. » Les 
armes achetées par Bagosora seront 
bien livrées. Une autre fois, à Goma, il 
organisait une livraison sous couvert 
d’achat de médicaments. 

Quand Bagosora s’était rendu aux 
Seychelles à la mi-juin  1994, les FAR 
encaissaient de lourdes pertes et le 
FPR s’approchait de Kigali. À quoi 
avaient dès lors servi ces armes  ? À 
tuer des Tutsi·es, accuse le procureur : 
«  Vous avez perdu la guerre, car l’ar-
mée était occupée à mener le géno-
cide.  » «  Ce sont les Tutsis qui vous 
l’ont dit  ?  », réplique le colonel avec 
morgue. Le procureur insiste  : « Vous 
avez menacé le FPR de tuer les Tutsis 
s’il continuait la guerre. Vous avez mis 
vos menaces à exécution. C’est la rai-
son pour laquelle vous dites que le FPR 
était responsable, car il n’a pas pris 
en compte ces menaces.  » Cette ana-
lyse est confortée par les déclarations 
faites en juin 1994 par le représentant 
du Rwanda au Conseil de sécurité de 
l’ONU. Alors que les FAR étaient en 
déroute, il demandait aux Nations 
unies de décréter un cessez-le-feu en 
offrant comme contrepartie l’arrêt des 
massacres des Tutsi·es. Un aveu que la 
«  communauté internationale  » avait 
reçu sans broncher ! 

Le survivant de Nyamata

À une trentaine de kilomètres 
au sud de Kigali, dans un paysage 
de plaines et de marais, l’église de 
Nyamata est devenue l’un des hauts 
lieux mémoriels du génocide des 
Tutsi·ies. Le 15  avril  1994, 5.000  per-
sonnes, qui s’y étaient réfugiées, 
sont tuées. Les murs et le toit d’ori-
gine de l’ancien édifice religieux 
sont recouverts d’impacts de balles 
et de grenades. Dans ce massacre, 
l’un des premiers d’ampleur, ce sont 
d’abord les militaires qui étaient à la 
manœuvre. Une fois la porte d’entrée 

forcée, ils avaient poussé la population 
à achever les survivant·es à coups de 
machette. Le sol est toujours jonché 
de vêtements tachés de sang séché et 
bruni. Des milliers de crânes et d’os-
sements sont entassés au sous-sol. Le 
guide qui nous fait découvrir les lieux 
en 2009 parle des rares survivant·es de 
la tuerie. Il évoque particulièrement 
l’histoire d’un petit garçon de 9  ans, 
resté caché deux jours sous les ca-
davres de ses parents pour échapper à 
la mort. Au cours de la deuxième nuit, 
il avait réussi à se faufiler et à s’échap-
per. Calmement, le guide ajoute : « Ce 
petit garçon, c’était moi. » 

Au dernier jour de son interro-
gatoire devant le TPIR, Bagosora est 
confronté à la photo d’une rue de 
Kigali jonchée de cadavres. Il prétend 
ne pas reconnaître de quoi il s’agit. 
« C’est peut-être de l’abstrait », répond-
il cyniquement au procureur, au cours 
d’un échange tendu que nous relate-
rons dans le dernier volet de nos ar-
ticles consacrés au procès du cerveau 
du génocide. 
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Le président Juvénal Habyarimana 
en visite aux États-Unis, en 1980.

JUSTIZ


